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Pour créer ou développer votre entreprise
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Une réponse concrète pour
celles et ceux qui veulent avancer.
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Parcours Confiance est une solution de microcrédit accompagnée, 
conçue pour les créateurs, repreneurs ou dirigeants de très petites 
entreprises (TPE) qui rencontrent des difficultés d’accès au crédit 
bancaire ou qui ont besoin de compléter un financement.

Elle permet de financer des projets concrets et viables, tout en :

• soutenant l’emploi indépendant
• renforçant l’inclusion économique sur les territoires
• sécurisant les parcours entrepreneuriaux

Un financement solidaire, pensé pour les besoins réels des petites 
entreprises avec un accompagnement humain à chaque étape.

CRÉER OU DÉVELOPPER SON ACTIVITÉ, C’EST POSSIBLE !

• Montant de 1 500 à 12 000 €

• Taux d’intérêt fixe et 
contribution de solidarité.

• Remboursement mensuel 
adapté pouvant aller jusqu’à 
60 mois.

• Pas de caution personnelle 
demandée.

• Garantie FOGEFI (Fonds de 
Cohésion Sociale)

• Porteurs de projet accompagnés (Réseau Initiative, BGE, France Active, 
CCI, CMA, etc.) disposant d’un plan d’affaires et d’un plan de financement 
validés.

• Créateurs, repreneurs ou dirigeants de TPE (0 à 3 salariés).

• Publics éligibles à la garantie FOGEFI (demandeurs d’emploi, jeunes, 
QPV, faibles ressources, etc.).

QUELLES CONDITIONS ?

QUI PEUT EN BÉNÉFICIER ?



Parcours Confiance peut intervenir en tant que financement principal 
ou en complément d’autres solutions : prêt d’honneur, prêt bancaire ou 
encore de subventions.

Le microcrédit professionnel permet 
de couvrir des besoins variés, qu’il 
s’agisse de dépenses initiales ou de 
développement.

Démarrage & trésorerie 
Trésorerie de lancement, stock 
initial, charges fixes.

Besoin en fond de roulement 
Fonds de roulement, relai TVA, 
frais de garantie.

Aménagement du local 
Travaux, agencement, mise 
aux normes

Véhicule professionnel 
Achat ou location d’un véhicule 
dédié à l’activité.

Investissements
Matériel professionnel, achat 
d’équipements de base.

Dépenses immatérielles
Communication, site web,  
logiciels, outils métiers 

QUEL EST LE TERRITOIRE D’INTERVENTION ?

Le microcrédit professionnel Parcours Confiance est actuellement 
déployé sur les territoires suivants : 

• Régions Sud Provence-Alpes-Côte d’Azur et Corse 
Départements concernés : 04 · 05 · 06 · 13 · 83 · 84 · 2A · 2B

• Région Auvergne-Rhône-Alpes 
Départements concernés : 01 · 38 · 69 · 73 · 74

• Région Hauts-de-France 
Départements concernés : 02 · 59 · 60 · 62 · 80

• Outre-mer (zone euro) 
Départements concernés : 971 · 972 · 973 · 974 · 975 · 976

QUELS BESOINS PEUVENT
ÊTRE FINANCÉS ?

Exemple pour un microcrédit de 10 000 € sur 48 mois au taux nominal de 5,5% : 48 mensualités 
de 232,56 € (235,89 € avec assurance). TAEG avec assurance de 8,90%. Contribution de 
solidarité de 300 €, coût de la garantie FOGEFI (Fonds de cohésion social) de 140€. Total 
intérêts : 1 322,94 € ; total dû : 11 303,10 € ( 11 462,94 € avec assurance)



Institut de Microcrédit

Vous êtes accompagné par une structure de l’écosystème 
entrepreneurial 
Elle vous aide à construire votre projet et votre plan de 
financement.

Votre dossier est prescrit à Parcours Confiance 
Un conseiller Parcours Confiance vous contacte pour instruire 
votre dossier et évaluer la pertinence du financement.

Une décision rapide et transparente 
Le microcrédit est accordé dans le cadre d’une consultation 
avec les partenaires mobilisés.

Un accompagnement humain et un financement sécurisé 
Sans caution personnelle, avec une garantie publique FOGEFI et 
un suivi de votre projet par la structure d’accompagnement.

 La solution de microcrédit Parcours Confiance est développée 
avec le soutien des Caisses d’Epargne

Pour en savoir plus :

parcours-confiance.fr

Vous pouvez aussi vous rapprocher d’une structure 
 d’accompagnement à la création d’entreprise

COMMENT ÇA MARCHE ?

Consulter la
version numérique
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